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Appartient à Conseil des ministres du 12 juillet 2013

Dispositions diverses en matière d'agriculture

Sur proposition de la ministre de l'Agriculture Sabine Laruelle, le Conseil des ministres a approuvé un
avant-projet de loi portant des dispositions diverses en matière d'agriculture.

L'avant-projet modifie une série de lois et concerne les points suivants :

l'indemnisation du propriétaire de végétaux ou de produits végétaux contaminés en cas de
dénaturation par ordre de l'autorité

la base légale pour le remboursement des cotisations contractuelles pour le Fonds budgétaire pour la
santé et la qualité des animaux et des produits animaux, dans le cadre du programme d'éradication
des salmonelles

la confirmation des arrêtés royaux du 28 mars 2012, du 24 avril 2013 et du 19 février 2013

les cotisations à payer au Fonds de la santé et de la producton des animaux pour le secteur avicole

la base légale pour la désignation du personnel des communes pour réaliser des contrôles sur la
réglementation en matière de sécurité alimentaire dans le secteur du commerce de détail

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Service de presse de Mme Sabine Laruelle, ministre des
Classes moyennes, des PME, des Indépendants et de
l'Agriculture
Avenue de la Toison d’or 87
1060 Bruxelles
Belgique
+32 2 250 03 03
http://www.sabinelaruelle.be

1 / 1

https://news.belgium.be/fr/conseil-des-ministres-du-12-juillet-2013
http://www.sabinelaruelle.be

